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(54) PROCEDE ET INSTALLATION POUR LA FOURNITURE D’EAU FROIDE

(57) La présente invention concerne un procédé et
une installation pour la fourniture d’eau froide. Selon l’in-
vention, on réalise les étapes suivantes :
- déterminer parmi une pluralité de réservoirs (11) tota-
lement enterrés dans le sol, au moins un réservoir plein
d’eau, ou partiellement rempli d’eau, dont la température
de son contenu est situé en-dessous d’une température
seuil,
- maintenir isolé au moins un desdits réservoirs (11) en-
terrés, rempli d’eau dont la température de son contenu
est supérieure ou égale à ladite température seuil jusqu’à

ce que la température de son contenu tombe en-dessous
de ladite température seuil,
- faire en sorte que de l’eau dont la température est in-
férieure à ladite température seuil, s’écoule vers au
moins un point d’utilisation finale à partir dudit ou d’au
moins un desdits réservoirs (11) enterrés ainsi détermi-
nés, et en ce que
- ladite eau est de l’eau de pluie, de l’eau potable, de
l’eau usée recyclée, de l’eau provenant d’un cours d’eau
tel qu’une rivière, ou encore un mélange d’au moins deux
de ces eaux.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fourniture d’eau froide utilisant notamment de l’eau de
pluie pour alimenter des dispositifs de climatisation au
sol ou murale, ou des dispositifs d’humidification de l’air.
[0002] Elle concerne encore une installation pour la
fourniture d’eau froide pour la mise en oeuvre de ce pro-
cédé.

Technique antérieure

[0003] De nombreux pays à travers le monde connais-
sent des épisodes de sécheresse plus fréquents, voire
plus sévères que par le passé.
[0004] En parallèle, la recharge des nappes d’eau sou-
terraines, notamment durant l’hiver, peut s’avérer plus
aléatoire comme en 2021 en France.
[0005] On observe que les ressources en eau mobili-
sables baissent alors même que la demande en eau ne
cesse de s’accroître.
[0006] Diverses solutions sont néanmoins proposées.
[0007] A titre d’exemple, on pourra citer celles visant
à économiser l’eau en accompagnant les filières agrico-
les dans leur adaptation au changement climatique ou
encore celles visant à améliorer l’infiltration des eaux plu-
viales en désimperméabilisant des sols au niveau de zo-
nes urbaines.
[0008] On cherche également à réduire la demande
en eau potable pour des usages non prioritaires tels que
l’arrosage des espaces verts, le lavage des voitures ou
encore pour un usage domestique comme l’alimentation
des sanitaires ou le nettoyage des sols.
[0009] Il est ainsi connu de collecter une partie des
eaux de pluie pour les stocker dans un réservoir afin de
les réutiliser de manière contrôlée dans l’espace et le
temps.
[0010] Toutefois, ces eaux de pluie sont typiquement
récupérées pour un usage purement domestique dans
des volumes limités.
[0011] Par ailleurs, on connaît le phénomène d’îlots de
chaleur urbain, qui se manifeste par une différence de
plusieurs degrés d’écart en température entre une ville
et les zones rurales ou forestières avoisinantes.
[0012] Pour atténuer l’intensité de ces îlots de chaleur,
on a proposé, lorsque cela est possible, de réduire les
surfaces minérales, qui absorbe le rayonnement solaire
et l’emmagasine le jour, et de végétaliser ces espaces
urbains pour apporter notamment de l’ombre.
[0013] Le refroidissement de l’air ambiant est une autre
piste explorée avec intérêt.
[0014] On met en oeuvre par exemple des installations
d’humidification de l’air comprenant des pavés dits
« évaporatifs », c’est-à-dire ayant des propriétés de ré-
tention d’eau et alimentés par remontée capillaire d’eau
provenant de canalisations enterrées, pour diminuer lo-

calement la température par évaporation d’eau.
[0015] Bien que donnant des résultats positifs dans la
lutte contre le phénomène d’ilot de chaleur urbain, de
telles solutions sont très consommatrices en eau potable,
ce qui les rend inadaptées face aux problématiques ac-
tuelles de pénuries d’eau.
[0016] Il existe donc un besoin pressant pour une ins-
tallation de rafraîchissement de zone piétonne pour amé-
liorer le confort de piétons, dont la conception originale
permette de surmonter les inconvénients de l’art anté-
rieur exposés ci-dessus.

Objet de l’invention

[0017] La présente invention vise à pallier les incon-
vénients de l’art antérieur en proposant un procédé et
une installation de fourniture d’eau froide, simple dans
leur conception et dans leur mode opératoire, permettant
de délivrer de l’eau froide en quantité importante et bon
marché.
[0018] Un autre objet de la présente invention est un
tel procédé et une telle installation de fourniture d’eau
froide ne nécessitant pas de source d’énergie externe
pour produire l’eau froide.
[0019] Encore un objet de la présente invention est un
tel procédé et une telle installation ayant une faible em-
preinte carbone.
[0020] La présente invention vise également une ins-
tallation de rafraîchissement pour augmenter le confort
de piétons dans une zone urbaine ou encore le confort
d’un particulier dans une pièce de son habitat.

Exposé de l’invention

[0021] A cet effet, l’invention concerne un procédé
pour la fourniture d’eau froide.
Selon l’invention, on réalise les étapes suivantes :

- déterminer parmi une pluralité de réservoirs totale-
ment enterrés dans le sol, au moins un réservoir plein
d’eau, ou partiellement rempli d’eau, dont la tempé-
rature de son contenu est situé en-dessous d’une
température seuil,

- maintenir isolé au moins un desdits réservoirs en-
terrés, rempli d’eau dont la température de son con-
tenu est supérieure ou égale à ladite température
seuil jusqu’à ce que la température de son contenu
tombe en-dessous de ladite température seuil,

- faire en sorte que de l’eau dont la température est
inférieure à ladite température seuil, s’écoule vers
au moins un point d’utilisation finale à partir dudit ou
d’au moins un desdits réservoirs enterrés ainsi dé-
terminés, et

- ladite eau est de l’eau de pluie, de l’eau potable, de
l’eau usée recyclée, de l’eau provenant d’un cours
d’eau tel qu’une rivière, ou encore un mélange d’au
moins deux de ces eaux.
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[0022] Le présent procédé met à profit la température
plus basse du sol en été que la température ambiante
pour refroidir l’eau stockée dans chaque réservoir. De
préférence, le refroidissement du contenu d’un réservoir
résulte donc uniquement d’échanges thermiques avec
le sol environnant le réservoir. Il ne s’agit pas d’un refroi-
dissement forcé.
[0023] Bien entendu, on aura au préalable déterminer
la profondeur à laquelle les réservoirs doivent être en-
terrés en fonction de la nature des caractéristiques ther-
miques du sol considéré, notamment sa diffusivité.
[0024] Lorsque ladite eau ainsi stockée est de l’eau de
pluie collectée, le présent procédé fournit avantageuse-
ment de l’eau froide bon marché et entièrement recycla-
ble.
[0025] De manière avantageuse, on met sous pression
ladite eau pour alimenter ledit au moins un point d’utili-
sation finale depuis au moins un réservoir.
[0026] Selon un mode de réalisation particulier de ce
procédé de fourniture d’eau froide, on réalise l’étape sup-
plémentaire consistant à alimenter en eau, un ou plu-
sieurs réservoirs vides, ou lorsque la température de leur
contenu est supérieure à ladite température seuil, un ou
plusieurs réservoirs partiellement remplis, parmi ladite
pluralité de réservoirs enterrés, de préférence, jusqu’à
ce qu’ils soient pleins.
[0027] Selon un autre mode de réalisation particulier
de ce procédé de fourniture d’eau froide, ladite eau étant
de l’eau de pluie, elle est filtrée avant d’alimenter au
moins un desdits réservoirs enterrés.
[0028] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de ce procédé de fourniture d’eau froide, ladite
température seuil est égale à 14° C, encore mieux égale
à 12°C et de manière encore plus préférentielle égale à
10°C.
[0029] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de ce procédé de fourniture d’eau froide, alimen-
tant ledit au moins un point d’utilisation finale avec de
l’eau provenant d’au moins un premier réservoir enterré,
et détectant que le niveau d’eau dans ledit ou au moins
un desdits premiers réservoirs tombe en dessous d’un
niveau seuil bas, on isole ledit ou lesdits premiers réser-
voirs et on remplace ce ou ces premiers réservoirs par
autant de seconds réservoirs enterrés dont la tempéra-
ture de leur contenu est inférieure à ladite température
seuil, de manière à poursuivre l’alimentation dudit au
moins un point d’utilisation finale.
[0030] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de ce procédé de fourniture d’eau froide, on traite
l’eau préalablement à son acheminement audit point
d’utilisation finale pour déminéraliser ou adoucir ladite
eau, ou encore éliminer des micro-organismes pathogè-
nes.
On assure éventuellement la stérilisation de cette eau.
[0031] Selon encore un autre mode de réalisation de
ce procédé de fourniture d’eau froide, la température de
l’eau acheminée audit au moins un point d’utilisation fi-
nale étant supérieure à une température de consigne,

on refroidit ladite eau de sorte que sa température attei-
gne ladite température de consigne avant son utilisation.
[0032] Selon encore un autre mode de réalisation de
ce procédé de fourniture d’eau froide, ledit point d’utili-
sation finale est un dispositif de climatisation au sol et/ou
murale, ou un dispositif pour refroidir l’air extérieur.
[0033] Selon encore un autre mode de réalisation de
ce procédé de fourniture d’eau froide, on commande l’ali-
mentation en eau dudit au moins un point d’utilisation
finale après analyse de plusieurs données mesurées lo-
calement par au moins deux capteurs, éventuellement
couplées avec une ou plusieurs données météorologi-
ques, et identification d’un besoin de rafraîchissement,
lesdits capteurs étant sélectionnés dans le groupe com-
prenant une sonde de température, une sonde d’humi-
dité, un anémomètre et des combinaisons de ces élé-
ments.
[0034] A titre purement illustratif, le capteur d’humidité
est configuré pour mesurer l’humidité relative de l’air. En
effet, cette donnée est connue pour avoir une influence
sur la température ressentie.
Par exemple, il peut s’agir d’un hygromètre.
[0035] De même, on mettre avantageusement en
oeuvre un anémomètre pour mesurer la vitesse du vent,
qui influe également sur la température ressentie.
[0036] On pourra également utiliser en plus d’une son-
de de mesure de température de l’air, une sonde de tem-
pérature du globe noir pour la mesure de la température
de rayonnement afin de déterminer le stress thermique.
[0037] Selon encore un autre mode de réalisation de
ce procédé de fourniture d’eau froide, on réalise un ou
plusieurs délestages des eaux refroidis ou réchauffés
pour utilisation pour l’arrosage ou le nettoyage. De ma-
nière avantageuse, le système peut être dès lors non
plus être un produit en circuit fermé, mais offrir une uti-
lisation de type arrosage ou nettoyage.
[0038] De manière plus générale, la présente invention
permet la gestion automatique des transferts des eaux
froides vers les zones chaudes et inversement, des eaux
chaudes vers des zones froides.
[0039] Ainsi, et par exemple en hiver, le présent pro-
cédé permet la fourniture d’eau chaude. Selon l’inven-
tion, on réalise les étapes suivantes :

- déterminer parmi une pluralité de réservoirs totale-
ment enterrés dans le sol, au moins un réservoir plein
d’eau, ou partiellement rempli d’eau, dont la tempé-
rature de son contenu est située au-dessus d’une
température seuil,

- maintenir isolé au moins un desdits réservoirs en-
terrés, rempli d’eau dont la température de son con-
tenu est inférieure ou égale à ladite température seuil
jusqu’à ce que la température de son contenu re-
monte au-dessus de ladite température seuil,

- faire en sorte que de l’eau dont la température est
supérieure à ladite température seuil, s’écoule vers
au moins un point d’utilisation finale à partir dudit ou
d’au moins un desdits réservoirs enterrés ainsi dé-
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terminés, et
- ladite eau est de l’eau de pluie, de l’eau potable, de

l’eau usée recyclée, de l’eau provenant d’un cours
d’eau tel qu’une rivière, ou encore un mélange d’au
moins deux de ces eaux

[0040] La présente invention concerne également une
installation pour la fourniture d’eau froide, comprenant :

- une pluralité de réservoirs totalement enterrés dans
le sol,

- chacun desdits réservoirs enterrés étant équipé d’au
moins une première sonde pour mesurer la tempé-
rature de son contenu, chacune desdites premières
sondes émettant des signaux de température, et au
moins une deuxième sonde pour mesurer le niveau
de liquide contenu dans le réservoir correspondant,
chacune desdites deuxièmes sondes émettant des
signaux de niveau,

- au moins une conduite d’alimentation principale pour
alimenter en eau au moins certains des réservoirs
enterrés,

- au moins une conduite de transport d’eau reliée à
au moins un point d’utilisation finale,

- des vannes pour isoler ou mettre en communication
de fluide lesdits réservoirs enterrés avec lesdites
conduites,

- une unité de gestion pour recevoir des signaux de
température et de niveau de liquide des réservoirs
enterrés et pour commander lesdites vannes afin
d’isoler ou de mettre en communication de fluide les-
dits réservoirs avec au moins une desdites condui-
tes,

- ladite unité de gestion comprenant un processeur
configuré pour mettre en oeuvre les étapes d’un pro-
cédé pour la fourniture d’eau froide tel que décrit
précédemment, sur la base desdits signaux reçus.

[0041] En particulier, ce processeur est configuré pour
mettre en oeuvre les étapes suivantes :

- déterminer parmi une pluralité de réservoirs totale-
ment enterrés dans le sol, au moins un réservoir plein
d’eau, ou partiellement rempli d’eau, dont la tempé-
rature de son contenu est situé en-dessous d’une
température seuil,

- maintenir isolé au moins un desdits réservoirs en-
terrés, rempli d’eau dont la température de son con-
tenu est supérieure ou égale à ladite température
seuil jusqu’à ce que la température de son contenu
tombe en-dessous de ladite température seuil,

- faire en sorte que de l’eau dont la température est
inférieure à ladite température seuil, s’écoule vers
au moins un point d’utilisation finale à partir dudit ou
d’au moins un desdits réservoirs enterrés ainsi dé-
terminés, et

- ladite eau est de l’eau de pluie, de l’eau potable, de
l’eau usée recyclée, de l’eau provenant d’un cours

d’eau tel qu’une rivière, ou encore un mélange d’au
moins deux de ces eaux.

[0042] De préférence, cette installation comporte au
moins un élément de filtration pour filtrer l’eau acheminée
vers au moins certains desdits réservoirs enterrés.
[0043] Avantageusement, les réservoirs enterrés sont
des cuves en acier ou des cuves en béton.
[0044] De manière avantageuse, cette installation
comporte au moins une pompe pour mettre sous pres-
sion ladite eau en vue de sa livraison audit point d’utili-
sation finale.
[0045] Afin d’alimenter en énergie cette installation,
par exemple pour le fonctionnement de l’unité de gestion,
elle peut être reliée à un réseau de distribution électrique
urbain ou à une source d’alimentation en énergie élec-
trique autonome.
A titre purement illustratif, cette dernière peut comporter
un ou plusieurs panneaux photovoltaïques. Alternative-
ment, ou en complément, elle peut encore comporter une
ou plusieurs éoliennes et/ou un ou plusieurs générateurs
diesels.
[0046] Selon un mode de réalisation de cette installa-
tion pour la fourniture d’eau froide, le processeur de ladite
unité de gestion est de plus configuré pour mettre en
oeuvre l’étape consistant à alimenter en eau, un ou plu-
sieurs réservoirs vides, ou lorsque la température de leur
contenu est supérieure à ladite température seuil, un ou
plusieurs réservoirs partiellement remplis, parmi ladite
pluralité de réservoirs enterrés.
De préférence, ladite température seuil est égale à 14°
C, encore mieux égale à 12°C et de manière encore plus
préférentielle égale à 10°C.
[0047] Selon un autre mode de réalisation de cette ins-
tallation pour la fourniture d’eau froide, le processeur de
ladite unité de gestion est de plus configuré pour mettre
en oeuvre l’étape supplémentaire consistant en, alimen-
tant ledit au moins un point d’utilisation finale avec de
l’eau provenant d’au moins un premier réservoir enterré,
et détectant que le niveau d’eau dans ledit ou au moins
un desdits premiers réservoirs tombe en dessous d’un
niveau seuil bas, isoler ledit ou lesdits premiers réser-
voirs et remplacer ce ou ces premiers réservoirs par
autant de seconds réservoirs enterrés dont la tempéra-
ture de leur contenu est inférieure à ladite température
seuil, de manière à poursuivre l’alimentation dudit au
moins un point d’utilisation finale.
[0048] Selon un autre mode de réalisation de cette ins-
tallation pour la fourniture d’eau froide, ladite au moins
une conduite d’alimentation principale est connectée à
une ou plusieurs sources externes d’alimentation en eau
d’au moins un type choisi dans le groupe comprenant
les eaux pluviales, les eaux usées recyclées, les eaux
provenant d’un cours d’eau tel qu’une rivière.
[0049] Selon encore un autre mode de réalisation de
cette installation pour la fourniture d’eau froide, ladite
température seuil est égale à 14° C, encore mieux égale
à 12°C et de manière encore plus préférentielle égale à
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10°C.
[0050] Selon encore un autre mode de réalisation de
cette installation pour la fourniture d’eau froide, au moins
un desdits réservoirs dit principal est connecté à un ré-
servoir auxiliaire pour alimenter ce dernier avec de l’eau,
afin d’étendre la capacité de stockage de ladite installa-
tion.
[0051] Selon encore un autre mode de réalisation de
cette installation pour la fourniture d’eau froide, elle com-
porte un dispositif de vidange pour vidanger celle-ci lors-
que nécessaire.
Un tel dispositif de vidange pourra être mis en oeuvre
pour purger cette installation de fourniture d’eau froide
avant l’hiver afin d’éviter de causer tout dommage par le
gel.
A titre d’exemple, ce dispositif peut être une vanne de
vidange placée au point le plus bas de ladite installation.
[0052] La présente invention concerne aussi une ins-
tallation de rafraîchissement comportant une installation
pour la fourniture d’eau froide telle que décrite précé-
demment et un dispositif de climatisation au sol et/ou
murale connecté à ladite installation pour son alimenta-
tion en eau froide, ou un dispositif pour refroidir ou hu-
midifier l’air extérieur connecté à ladite installation pour
son alimentation en eau froide.
[0053] Selon un mode de réalisation particulier de cette
installation de rafraîchissement, ledit dispositif pour re-
froidir l’air extérieur comprend au moins un circuit de re-
froidissement du sol enterré sous un revêtement pour le
déplacement de piétons tel que la surface externe d’un
quai ou d’un trottoir.
A titre purement illustratif, chaque circuit de refroidisse-
ment enterré comporte une boucle en serpentin ou une
boucle en escargot.
[0054] De préférence, la ou les canalisations alimen-
tant ledit au moins un circuit de refroidissement du sol et
ledit au moins un circuit de refroidissement du sol sont
intégrés dans une dalle en béton, laquelle est recouverte
dudit revêtement extérieur réalisé dans un matériau
ayant une conductivité thermique supérieure ou égale à
2 W.m-1.K-1, une couche isolante étant interposée entre
ladite dalle en béton et les fondations ou le terrain naturel.
De préférence, cette couche isolante est réalisée dans
un matériau présentant une conductivité thermique (no-
tée lambda) inférieure à 0,06 W.m-1.K-1 , et de préféren-
ce, inférieure ou égale à 0,04 W.m-1.K-1.
De manière avantageuse, cette couche isolante peut
comporter un ou plusieurs éléments réflecteurs pour ré-
fléchir les rayonnements thermiques générés par la dalle
intégrant le circuit de refroidissement.
[0055] La présente invention concerne également l’uti-
lisation d’une installation de rafraîchissement telle que
décrite précédemment pour refroidir une surface piéton-
ne telle qu’un trottoir, un quai ou une place.
[0056] La présente invention concerne encore un bâ-
timent comprenant une installation de rafraîchissement
telle que décrite précédemment, pour refroidir un sol
et/ou une paroi murale d’au moins une pièce dudit bâti-

ment.

Description des dessins

[0057] D’autres avantages, buts et caractéristiques
particulières de la présente invention ressortiront de la
description qui va suivre, faite, dans un but explicatif et
nullement limitatif, en regard des dessins annexés, dans
lesquels :

Fig. 1
[Fig. 1] est une représentation schématique d’une
installation de fourniture d’eau froide selon un mode
de réalisation particulier de la présente invention ;
Fig. 2
[Fig. 2] est une vue partielle et en coupe d’une ins-
tallation de rafraîchissement selon un mode de réa-
lisation particulier de la présente invention, montrant
l’agencement de couches dans lesquelles est posi-
tionné un circuit de refroidissement du sol, cet agen-
cement définissant une voie de circulation pour
piétons ;

Description d’un mode de réalisation

[0058] Les dessins et la description ci-après contien-
nent, pour l’essentiel, des éléments de caractère certain.
Ils pourront donc non seulement servir à mieux faire com-
prendre la présente invention, mais aussi contribuer à
sa définition, le cas échéant.
[0059] Tout d’abord, on note que les figures ne sont
pas à l’échelle.
[0060] La Figure 1 illustre de manière schématique et
partielle une installation de fourniture d’eau froide selon
un mode de réalisation particulier de la présente inven-
tion.
[0061] Cette installation 10 pour la fourniture d’eau froi-
de comporte une pluralité de réservoirs 11 totalement
enterrés dans le sol à une profondeur qui peut être va-
riable en fonction de la nature du sol. A titre illustratif,
cette profondeur est ici de l’ordre de quelques mètres.
[0062] Ces réservoirs 11 sont ici des cuves en acier
pour faciliter les échanges thermiques entre le sol et le
liquide contenu dans le réservoir.
[0063] Chacun de ces réservoirs 11 enterrés est équi-
pé d’une première sonde (non représentée) pour mesu-
rer la température du liquide contenu dans ce réservoir,
cette première sonde émettant des signaux de tempéra-
ture.
[0064] Chaque réservoir 11 comprend également une
deuxième sonde haute pour mesurer le niveau haut de
liquide dans le réservoir correspondant et une deuxième
sonde basse pour mesurer le niveau bas de liquide dans
ce réservoir, chacune de ces deuxièmes sondes émet-
tant des signaux de niveau.
[0065] L’installation 10 comporte également des pom-
pes (non représentées) pour alimenter des conduites de
transport d’eau reliées à des points d’utilisation finaux
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depuis les réservoirs 11 d’eau enterrés.
[0066] Des conduites d’alimentation 12 principales
permettent d’alimenter en eau ces réservoirs 11 avec
des eaux de pluie collectés depuis des sites de collecte
d’eau de pluie externes.
[0067] Des vannes permettent d’isoler ou de mettre en
communication de fluide ces réservoirs 11 enterrés avec
ces conduites.
[0068] Des éléments de filtration 13 d’eau de pluie sont
également prévus pour filtrer l’eau de pluie acheminée
vers au moins certains de ces réservoirs 11 enterrés.
[0069] Cette installation 10 comporte encore une unité
de gestion (non représentée) pour recevoir des signaux
de température et de niveau de liquide des réservoirs 11
enterrés et pour commander lesdites vannes afin d’isoler
ou de mettre en communication de fluide les réservoirs
correspondant avec au moins une des conduites de
transport d’eau et d’acheminement en eau de pluie.
[0070] Cette unité de gestion comprend un processeur
configuré pour mettre en oeuvre les étapes d’un procédé
pour la fourniture d’eau froide sur la base desdits signaux
reçus, les étapes de ce procédé étant :

- déterminer parmi une pluralité de réservoirs totale-
ment enterrés dans le sol, au moins un réservoir plein
d’eau, ou partiellement rempli d’eau, dont la tempé-
rature de son contenu est situé en-dessous d’une
température seuil,

- maintenir isolé au moins un desdits réservoirs en-
terrés, rempli d’eau dont la température de son con-
tenu est supérieure ou égale à ladite température
seuil jusqu’à ce que la température de son contenu
tombe en-dessous de ladite température seuil,

- faire en sorte que de l’eau dont la température est
inférieure à ladite température seuil, s’écoule vers
au moins un point d’utilisation finale à partir dudit ou
d’au moins un desdits réservoirs enterrés ainsi dé-
terminés.

[0071] De préférence, cette température seuil est ici
égale à 12° C.
[0072] Ce processeur est également configuré pour
réaliser une étape supplémentaire selon laquelle, ali-
mentant ledit au moins un point d’utilisation finale avec
de l’eau provenant d’au moins un premier réservoir en-
terré, et détectant que le niveau d’eau dans ledit ou au
moins un desdits premiers réservoirs tombe en dessous
d’un niveau seuil bas, on isole ledit ou lesdits premiers
réservoirs et on remplace ce ou ces premiers réservoirs
par autant de seconds réservoirs enterrés dont la tem-
pérature de leur contenu est inférieure à ladite tempéra-
ture seuil, de manière à poursuivre l’alimentation dudit
au moins un point d’utilisation finale.
[0073] La Figure 2 est une vue partielle et en coupe
d’une installation de rafraîchissement selon un mode de
réalisation particulier de la présente invention, montrant
l’agencement de couches dans lesquelles est positionné
un circuit de refroidissement du sol 22, cet agencement

définissant une voie de circulation pour piétons.
[0074] Ce circuit de refroidissement du sol 22 est con-
necté à une installation de fourniture d’eau froide telle
que décrite ci-dessus et est constitué d’une boucle ser-
pentin intégrée dans la voirie.
[0075] La voie de circulation pour piétons comporte
tout d’abord une couche isolante 20 formant une barrière
thermique avec les fondations 21 ou le terrain naturel
supportant cette voie de circulation afin d’éviter que le
froid ne descende dans le sol.
[0076] Cette couche isolante 20 est ici réalisée dans
un matériau présentant une conductivité thermique (no-
tée lambda) inférieure ou égale à 0,04 W.m 1.K-1.
[0077] Il peut s’agir d’un isolant naturel tel que des fi-
bres de chanvre, du liège expansé naturel ou du lin. Il
pourrait également s’agir d’un isolant minéral tel que de
la laine de roche ou de la laine de verre. Il pourrait encore
s’agir d’un isolant synthétique et par exemple réalisé à
partir de polyuréthane ou de fibres de polyester, telles
qu’obtenues à partir de bouteilles plastiques recyclées.
En fonction des besoins, des combinaisons de ces iso-
lants sont possibles.
[0078] Le circuit de refroidissement est noyé dans une
dalle en béton 23 afin de maintenir ce dernier en position.
Cette dalle pourra être coulée directement sur la couche
isolante 20 après pose des canalisations et du circuit de
refroidissement du sol 22. A titre purement illustratif, elle
présente une épaisseur comprise entre sept (7) cm et
vingt (20) cm.
[0079] Un revêtement extérieur 24 est reçu sur cette
dalle en béton 23, lequel constitue une surface de dé-
placement pour les piétons. Ce revêtement extérieur 24
est réalisé dans un matériau présentant un faible pouvoir
conductif.
[0080] Par exemple, ce revêtement extérieur 24 pourra
être réalisé en granite (2,8 - 3,5 W.m-1.K-1), en béton
armé (2,3 - 2,5 W.m-1.K-1), en ardoise (2,1 - 2,2 W.m-1.
K-1) ou encore dans un mélange de sable-gravier (2 W.
m-1.K-1).
[0081] Les canalisations seront avantageusement
réalisées dans un matériau ayant une conductivité ther-
mique inférieure à 0,5 W.m-1.K-1 tel qu’en PVC (polychlo-
rure de vinyle), en PER (polyéthylène réticulé) ou en PB
(poly butylène) tandis que le circuit de refroidissement
du sol 22 sera réalisé de préférence en acier galvanisé.
[0082] Bien entendu, cette voie de circulation peut
comporter une ou plusieurs couches de protection souple
qui peuvent être de même matériau ou non, intercalé
entre deux de ses couches.
Par exemple, une telle couche de protection est un film
de polyéthylène tel qu’un film polyane®, un géotextile
non tissé, ou autre.
[0083] A titre illustratif, un tel film de protection pourra
être interposé entre la couche isolante 20 et la dalle en
béton 23.
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Revendications

1. Procédé pour la fourniture d’eau froide, caractérisé
en ce qu’on réalise les étapes suivantes :

- déterminer parmi une pluralité de réservoirs
(11) totalement enterrés dans le sol, au moins
un réservoir plein d’eau, ou partiellement rempli
d’eau, dont la température de son contenu est
situé en-dessous d’une température seuil,
- maintenir isolé au moins un desdits réservoirs
(11) enterrés, rempli d’eau dont la température
de son contenu est supérieure ou égale à ladite
température seuil jusqu’à ce que la température
de son contenu tombe en-dessous de ladite
température seuil,
- faire en sorte que de l’eau dont la température
est inférieure à ladite température seuil, s’écou-
le vers au moins un point d’utilisation finale à
partir dudit ou d’au moins un desdits réservoirs
(11) enterrés ainsi déterminés, et en ce que
- ladite eau est de l’eau de pluie, de l’eau potable,
de l’eau usée recyclée, de l’eau provenant d’un
cours d’eau tel qu’une rivière, ou encore un mé-
lange d’au moins deux de ces eaux.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’on réalise l’étape supplémentaire consistant à
alimenter en eau, un ou plusieurs réservoirs (11) vi-
des, ou lorsque la température de leur contenu est
supérieure à ladite température seuil, un ou plu-
sieurs réservoirs (11) partiellement remplis, parmi
ladite pluralité de réservoirs (11) enterrés.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce
que ladite température seuil est égale à 14° C, en-
core mieux égale à 12°C et de manière encore plus
préférentielle égale à 10°C.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que, alimentant ledit au
moins un point d’utilisation finale avec de l’eau pro-
venant d’au moins un premier réservoir enterré, et
détectant que le niveau d’eau dans ledit ou au moins
un desdits premiers réservoirs (11) tombe en des-
sous d’un niveau seuil bas, on isole ledit ou lesdits
premiers réservoirs (11) et on remplace ce ou ces
premiers réservoirs (11) par autant de seconds ré-
servoirs (11) enterrés dont la température de leur
contenu est inférieure à ladite température seuil, de
manière à poursuivre l’alimentation dudit au moins
un point d’utilisation finale.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la température
de l’eau acheminée audit au moins un point d’utili-
sation finale étant supérieure à une température de
consigne, on refroidit ladite eau de sorte que sa tem-

pérature atteigne ladite température de consigne
avant son utilisation.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit point d’uti-
lisation finale est un dispositif de climatisation au sol
et/ou murale, ou un dispositif pour refroidir l’air ex-
térieur.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’on commande
l’alimentation en eau dudit au moins un point d’utili-
sation finale après analyse de plusieurs données
mesurées localement par au moins deux capteurs,
éventuellement couplées avec une ou plusieurs don-
nées météorologiques, et identification d’un besoin
de rafraîchissement, lesdits capteurs étant sélec-
tionnés dans le groupe comprenant une sonde de
température, une sonde d’humidité, un anémomètre
et des combinaisons de ces éléments.

8. Installation pour la fourniture d’eau froide,
comprenant :

- une pluralité de réservoirs (11) totalement en-
terrés dans le sol,
- chacun desdits réservoirs (11) enterrés étant
équipé d’au moins une première sonde pour me-
surer la température de son contenu, chacune
desdites premières sondes émettant des si-
gnaux de température, et au moins une deuxiè-
me sonde pour mesurer le niveau de liquide con-
tenu dans le réservoir correspondant, chacune
desdites deuxièmes sondes émettant des si-
gnaux de niveau,
- au moins une conduite d’alimentation (12) prin-
cipale pour alimenter en eau au moins certains
des réservoirs (11) enterrés,
- au moins une conduite de transport d’eau reliée
à au moins un point d’utilisation finale,
- des vannes pour isoler ou mettre en commu-
nication de fluide ces réservoirs (11) enterrés
avec lesdites conduites,
- une unité de gestion pour recevoir des signaux
de température et de niveau de liquide des ré-
servoirs (11) enterrés et pour commander les-
dites vannes afin d’isoler ou de mettre en com-
munication de fluide lesdits réservoirs (11) avec
au moins une desdites conduites,
- ladite unité de gestion comprenant un proces-
seur configuré pour mettre en oeuvre les étapes
du procédé pour la fourniture d’eau froide selon
la revendication 1 sur la base desdits signaux
reçus.

9. Installation selon la revendication 8, caractérisée
en ce que le processeur de ladite unité de gestion
est de plus configuré pour mettre en oeuvre les éta-
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pes du procédé pour la fourniture d’eau froide selon
l’une quelconque des revendications 2 à 4.

10. Installation selon la revendication 8 ou 9, caractéri-
sée en ce que ladite au moins une conduite d’ali-
mentation (12) principale est connectée à une ou
plusieurs sources externes d’alimentation en eau
d’au moins un type choisi dans le groupe compre-
nant les eaux pluviales, les eaux usées recyclées,
les eaux provenant d’un cours d’eau tel qu’une riviè-
re.

11. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 à 10, caractérisée en ce que ladite tempé-
rature seuil est égale à 14° C, encore mieux égale
à 12°C et de manière encore plus préférentielle éga-
le à 10°C.

12. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 à 11, caractérisée en ce qu’au moins un
desdits réservoirs (11) dit principal est connecté à
un réservoir auxiliaire pour alimenter ce dernier avec
de l’eau, afin d’étendre la capacité de stockage de
ladite installation.

13. Installation de rafraîchissement comportant une ins-
tallation pour la fourniture d’eau froide selon l’une
quelconque des revendications 8 à 12 et un dispositif
de climatisation au sol et/ou murale connecté à ladite
installation pour son alimentation en eau froide, ou
un dispositif pour refroidir ou humidifier l’air extérieur
connecté à ladite installation pour son alimentation
en eau froide.

14. Installation de rafraîchissement selon la revendica-
tion 13, caractérisée en ce que ledit dispositif pour
refroidir l’air extérieur comprend au moins un circuit
de refroidissement du sol (22) placé sous un revê-
tement pour le déplacement de piétons tel que la
surface externe d’un quai ou d’un trottoir.

15. Installation de rafraîchissement selon la revendica-
tion 14, caractérisée en ce que la ou les canalisa-
tions alimentant ledit au moins un circuit de refroi-
dissement du sol (22) et ledit au moins un circuit de
refroidissement du sol (22) sont enrobés dans une
dalle en béton (23), laquelle est recouverte dudit re-
vêtement extérieur (24) réalisé dans un matériau
ayant une conductivité thermique supérieure ou éga-
le à 2 W.m 1.K-1, une couche isolante (20) étant in-
terposée entre ladite dalle en béton (23) et les fon-
dations (21) ou le terrain naturel.

16. Bâtiment comprenant une installation de rafraîchis-
sement selon la revendication 13 pour refroidir un
sol et/ou une paroi murale d’au moins une pièce dudit
bâtiment.
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